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Le présent projet de note d’information en réponse a été déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers le [� ]. Il a été établi conformément aux dispositions de l’article 231-19 du Règlement 
Général de l’AMF. 

En application des articles 261-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« AMF »), l’avis du Cabinet Ledouble S.A., agissant en qualité d’expert indépendant, est 
inclus dans la présente note d’information en réponse. 

 

LE PRESENT PROJET DE NOTE EN REPONSE RESTE SOUMIS A  L’EXAMEN DE L’AMF 

 

Le présent projet de note en réponse est disponible sur le site Internet de Stallergenes 
(finance.stallergenes.com) ainsi que sur celui de l’AMF (www.amf-france.org). Des exemplaires du 
présent projet de note d’information en réponse sont également disponibles sans frais sur simple 
demande auprès de la société Stallergenes, 6, rue Alexis de Tocqueville à Antony (92160). 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations 
relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables, de Stallergenes, 
seront déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public au plus tard la veille du jour de 
l’ouverture de l’offre. 
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1 RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE D’ACHAT DEPOSEE PAR ARES LIFE SCIENCES I SARL  

Wendel et ses deux filiales Oranje-Nassau Participaties B.V. et la Compagnie Financière de la Trinité 
(le « Groupe Wendel  ») ont conclu le 10 novembre 2010 avec Ares Life Sciences I S.A.R.L., société 
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de €12.500 dont le siège social est situé au 
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg en cours d’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés du Luxembourg (l’« Initiateur  »), une convention intitulée Share Purchase 
Agreement (le « Contrat d’Acquisition  ») aux termes de laquelle ces deux filiales ont convenu de 
céder à l’Initiateur l’intégralité des 6.081.496 actions Stallergenes qu’elles détiennent représentant 
45,81% du capital et des droits de vote de la Société (le « Bloc de Contrôle  ») pour un prix global de 
358.808.264 euros, soit 59 euros par action cédée. Stallergenes est une société anonyme au capital 
de 13.276.425 euros dont le siège social est situé 6 rue Alexis de Tocqueville– 92160 Antony 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 393 709 860 (la 
« Société  » ou « Stallergenes  »). 

Le 16 novembre 2010, conformément au Contrat d’Acquisition, Ares Life Sciences I S.A.R.L a acquis 
6.081.376 actions Stallergenes auprès d’Oranje-Nassau Participaties B.V. et 120 actions Stallergenes 
auprès de la Compagnie Financière de la Trinité, soit un total de 6.081.496 actions, représentant 
45,81% du capital de la Société pour un montant global de 358.808.264 euros. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 233-7 du Code de commerce, Ares Life Sciences a 
déclaré par lettre en date du 19 novembre 2010 adressée à l'AMF et à Stallergenes, avoir franchi à la 
hausse le 16 novembre 2010 les seuils légaux de 5%, 10%, 15%, 20%, 25% et 1/3 du capital social et 
des droits de vote de la Société, et a déclaré son intention de déposer, conformément à la 
réglementation applicable, un projet d'Offre d'achat visant les actions de la Société (l’ « Offre  »). 
Cette déclaration a été publiée par l'AMF le 22 novembre 2010 sous le numéro 210C1191.  

L'Offre porte sur la totalité des actions Stallergenes non détenues directement ou indirectement par 
l'Initiateur à la date de dépôt de la présente Offre, soit 7.194.929 actions ainsi que sur (i) les 89.787 
actions susceptibles d'être émises au cours de la période d'offre à raison de l'exercice des options de 
souscription d'actions émises par Stallergenes et (ii) des actions gratuites soumises à une période 
d'acquisition attribuées définitivement par anticipation et devenues cessibles en raison de l’invalidité 
ou du décès de leur bénéficiaire conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce. 

Tel que décrit à la section 4 ci–après, le Conseil d’administration a décidé de ne pas apporter à l’Offre 
les 18.491 actions auto–détenues par la Société, ces actions étant affectées à l’animation du marché 
secondaire ou à la liquidité du titre dans le cadre du contrat de liquidité conclu par la Société. 

A la date d’ouverture de l’Offre, l’Initiateur détiendra moins de 50% du capital social et des droits de 
vote de Stallergenes. L’Offre sera par conséquent réalisée selon la procédure normale, 
conformément aux dispositions des articles 232–1 et suivants du Règlement général de l’AMF. L’Offre 
se déroulera ainsi en deux temps : une offre initiale puis, à l’issue de cette offre initiale, une offre de 
réouverture conformément aux dispositions de l’article 232–4 du Règlement général de l’AMF. 

2 CONTEXTE DE L’OFFRE D’ACHAT DEPOSEE PAR ARES LIFE  SCIENCES I SARL 

Depuis son entrée au sein du capital de la Société en 1993, Wendel a soutenu activement la stratégie 
de Stallergenes, permettant la forte croissance du groupe.  

Afin de poursuivre le développement de Stallergenes dans le cadre défini par ses équipes de 
direction, Wendel a entamé un processus de recherche d’un partenaire financier ou industriel. 

Après une première manifestation d'intérêt de la part de l'équipe d'Ares Life Sciences, un accord de 
confidentialité a été conclu le 14 septembre 2010 en vue d'engager des discussions sur une 
éventuelle cession de la participation de Wendel dans Stallergenes. Ares Life Sciences Fund 
Management Limited a ensuite adressé au Président du Directoire de Wendel une lettre en date du 
28 septembre 2010, décrivant les principaux termes et conditions du projet d'acquisition de la 
participation de Wendel.  
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Après une réunion avec le Directeur général de Stallergenes, Ares Life Sciences Fund Management 
Limited a confirmé son intérêt pour Stallergenes dans une seconde lettre en date du 7 octobre 
précisant les modalités de l’acquisition de la totalité de la participation détenue par le Groupe Wendel 
dans Stallergenes. 

La remise de cette lettre d’offre indicative a permis aux équipes du groupe Ares d’avoir accès à 
certaines informations portant sur la Société et à une présentation par les équipes de direction de la 
Société qui s’est tenue le 19 octobre 2010. Le 28 octobre 2010, l’Initiateur a remis une lettre d’offre 
ferme à Wendel confirmant son souhait d’acquérir la totalité des titres de la Société détenues par le 
Groupe Wendel. 

Cette lettre d’offre exposait notamment les intentions de l’Initiateur en matière d’emploi et de politique 
des ressources humaines de Stallergenes. 

Dans ce cadre, le Groupe Wendel a octroyé le 28 octobre 2010 une exclusivité à Ares Life Sciences I 
S.A.R.L. en vue de céder l’intégralité de la participation du Groupe Wendel dans Stallergenes.  

Une note d'information a été adressée le 29 octobre 2010 au comité d'entreprise de Stallergenes. Au 
cours d'une réunion tenue le 3 novembre 2010, les membres du comité d'entreprise ont formulé des 
demandes d'information complémentaires auxquelles la Société et Ares Life Sciences ont répondu. A 
l'issue d'une seconde réunion en date du 10 novembre 2010, le comité d'entreprise de Stallergenes a 
rendu un avis favorable au projet d'acquisition (4 voix pour et 2 voix contre). 

A l’issue de la réception de cet avis, le Groupe Wendel et l’Initiateur ont procédé à la conclusion du 
Contrat d’Acquisition le même jour. 

Le règlement livraison de l’opération de cession de Bloc de Contrôle est intervenu, tel que décrit ci-
avant, le 16 novembre 2010. 

3 EXISTENCE DE LIENS ENTRE LA SOCIETE ET L’INITATEU R 

Préalablement aux discussions menées en vue de l’acquisition du Bloc de Contrôle, il n’existerait 
aucun lien entre l’Initiateur et la Société ou leurs dirigeants et administrateurs respectifs. 

Par ailleurs, la Société n’est partie à aucun accord avec l’Initiateur, à l’exception de l’accord de 
confidentialité en date du 14 septembre 2010. 

4 AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOC IETE STALLERGENES  

Conformément aux dispositions de l’article 231–19 du Règlement général de l’AMF, les membres du 
Conseil d’administration de la Société se sont réunis le 13 décembre 2010 à l’effet d’examiner le 
projet d’Offre et de rendre un avis motivé sur l’intérêt que présente l’Offre pour la Société, ses 
actionnaires et ses salariés. Les membres du Conseil d’administration, à l’exception de Madame 
Paola Ricci, Messieurs Christian Chavy, Patrick Lee et Jacques Theurillat, s’étaient également réunis 
le 7 décembre 2010 afin de prendre connaissance des projets de notes d’information de l’Initiateur et 
de la Société ainsi que du projet de rapport établi par Ledouble SA. 

A l’occasion de la réunion du 13 décembre 2010, tous les membres du Conseil d’administration 
étaient présents. 

La séance était présidée par Monsieur Albert Saporta en sa qualité de Président–Directeur Général 
de la Société. 

Les administrateurs ont pris connaissance des documents suivants : 

�  le projet de note d’information établi par l’Initiateur, tel qu’il sera déposé à l’AMF le 15 
décembre 2010 contenant notamment (i) les motifs et intentions de ce dernier et (ii) la 
synthèse des éléments d’appréciation du prix de l’Offre préparée par la Deutsche Bank, 
banque présentatrice de l’Offre; 
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�  le rapport établi par Ledouble SA, représenté par Messieurs Dominique Ledouble et Olivier 
Cretté, en sa qualité d’expert indépendant (l’« Expert Indépendant  ») ; 

�  Le projet de note en réponse de la Société et du document « Autres Informations » de la 
Société prévu par l’article 231–28 du Règlement général de l’AMF. 

Après examen des documents, les administrateurs ont procédé à un échange de vues sur l’ensemble 
de ces éléments et ont constaté que : 

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend maintenir l’autonomie de la Société par rapport aux 
autres participations gérées par l’équipe d’Ares Life Sciences ; 

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. envisage d’apporter son expérience dans le secteur 
pharmaceutique afin de fournir à la Société les moyens de poursuivre sa croissance 
internationale ; 

�  Ares Life Sciences n’étant pas présent dans le domaine de l’allergie, il n’est pas prévu de 
rapprochement ou de synergies particulières avec d’autres participations gérées par l’équipe 
d’Ares Life Sciences ; 

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. n'anticipe pas de changements au sein des effectifs de la 
Société ou dans le cadre de la politique d’emploi ou de ressources humaines de 
Stallergenes ; 

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend maintenir les avantages individuels ou collectifs 
accordés aux employés de la Société en ce compris les accords de participation et 
d’intéressement ; 

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. n’envisage ni de restructuration ni de délocalisation, en 
particulier des sites de R&D et de production de la Société à Antony et à Amilly ;  

�  Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend s'appuyer sur l'équipe de direction actuelle et les 
salariés de la Société pour continuer de mener à bien le développement de la Société, cette 
équipe et ses salariés ayant permis à Stallergenes d’occuper la place qu’elle occupe 
aujourd’hui ; 

�  Le prix de l’Offre est de € 59 ; 

�  Le prix de l’Offre se compare favorablement à certains des critères de valorisation présentés 
dans la synthèse préparée par Deutsche Bank et dans le rapport de l’Expert Indépendant ; 

�  Les conclusions de l’Expert Indépendant rappellent que « le prix de l’Offre de €59 se situe à 
l’intérieur de la fourchette intégrant l’estimation du projet américain par le management et 
correspond à celui de la transaction de contrôle, réalisée à l’issue d’un processus structuré de 
cession ». Elles précisent par ailleurs que l’Expert est « d’avis que le prix d’offre est équitable 
pour l’actionnaire qui souhaite bénéficier de la liquidité qui lui est offerte » ; 

�  Le prix de l’Offre représente une opportunité de liquidité immédiate pour l’ensemble des 
actionnaires de la Société à des conditions satisfaisantes, notamment en ce que ce prix 
résulte d’un processus compétitif de cession d’un bloc de titres significatif.  

Le Conseil d’administration a par ailleurs pris acte du fait que l’Initiateur n’envisageait pas (i) de 
procéder à une offre publique de retrait et/ou à un retrait obligatoire à l’issue de l’Offre ou (ii) de 
procéder à la radiation des actions de la Société. 

Le Conseil d’administration connaissance prise (x) des termes de l’Offre, (y) des motifs et des 
intentions de l’Initiateur et (z) des éléments de valorisation indiqués dans la synthèse préparée par 
Deutsche Bank et dans le rapport de l’Expert Indépendant, après en avoir délibéré, estime que l’Offre 
est réalisée dans l’intérêt de la Société, de ses actionnaires et de ses salariés, et qu’elle constitue une 
opportunité de cession satisfaisante pour les actionnaires souhaitant bénéficier d’une liquidité 
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immédiate. Les administrateurs considèrent néanmoins que le prix de l’Offre pourrait ne pas refléter 
pleinement le potentiel de valorisation à long terme du titre Stallergenes.  

Par ailleurs, le Conseil d’administration décide de ne pas apporter à l’Offre les 18.491 actions auto–
détenues par la Société, ces actions étant affectées à l’animation du marché secondaire ou à la 
liquidité du titre dans le cadre du contrat de liquidité conclu par la Société. 

Monsieur Albert Saporta a indiqué son intention d’apporter 42.000 actions à l’Offre. Au terme de cette 
opération, et compte tenu de la levée de ses options de souscription d’actions, il conservera 114.000 
actions de la Société et ne disposera plus d’options de souscription exerçables. Monsieur Louis 
Champion a indiqué son intention d’apporter 72.000 actions à l’Offre. Au terme de cette opération, et 
compte tenu de la levée de certaines de ses options de souscription d’actions, il conservera 44.799 
actions de la Société et ne disposera plus d’options de souscription exerçables. Monsieur Michel 
Dubois a indiqué son intention d’apporter 12.792 actions à l’Offre. Au terme de cette opération, il 
conservera 5.750 actions de la Société. 

5 RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT  

Le Conseil d’administration de la Société a désigné Ledouble SA, représenté par Messieurs 
Dominique Ledouble et Olivier Cretté, en qualité d’expert indépendant, sur le fondement de l’article 
261–1 du Règlement général de l’AMF. Le rapport de Ledouble SA est reproduit ci–dessous.  
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6. ACCORDS SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE INCIDENCE SUR L ’APPRECIATION OU L’ISSUE 
DE L’OFFRE 

A l’exception des accords décrits ci–dessous, la Société n’a connaissance d’aucun accord susceptible 
d’avoir une incidence sur l’appréciation de l’Offre ou sur son issue. 

6.1 Contrat d’Acquisition 

Par courrier en date du 16 novembre 2010, l’AMF a été destinataire de clauses d’une convention 
visée à l’article L.233-11 du code de commerce concernant les actions de Stallergenes. 

Le Groupe Wendel d’une part, et la société Ares Life Sciences I S.A.R.L. d’autre part, ont conclu, le 
10 novembre 2010, le Contrat d’Acquisition portant sur l’acquisition par cette dernière de 6.081.496 
actions Stallergenes, représentant environ 45,81% du capital de cette société, détenues 
indirectement par Wendel. 

Aux termes de ce contrat, Ares Life Sciences I SARL a souscrit un engagement d’inaliénabilité du 
Bloc de Contrôle pour une période de douze mois courant à compter du 16 novembre 2010 (soit la 
date de réalisation définitive de la cession dudit Bloc de Contrôle). 

En outre, le contrat fixe le prix de cession des 6.081.496 actions Stallergenes détenues par le Groupe 
Wendel à 59 € par action et ne prévoit aucun complément de prix au bénéfice du Groupe Wendel à 
raison des acquisitions de titres Stallergenes qui seraient faites ultérieurement par Ares Life Sciences 
I S.A R.L. 

6.2 Mécanisme de liquidité offert aux bénéfices des  options de souscription d’actions et 
des actions gratuites 

Il est rappelé que la Société a mis en place plusieurs programmes de souscription d’options d’actions 
et d’actions gratuites au bénéfice de certains salariés et mandataires sociaux de la Société. 
 
L’Initiateur n’ayant pas l’intention de procéder à une Offre de retrait et/ou à un retrait obligatoire et de 
solliciter la radiation des actions de la cote, aucun mécanisme de liquidité n’est prévu à ce jour. Si 
toutefois les actions de la Société venaient à être retirées de la cote ou si le marché des actions de la 
Société n’était pas suffisamment liquide, l’Initiateur mettrait en place, dans les meilleurs délais, un 
mécanisme approprié visant à assurer la liquidité des titres issus de l’exercice des options ou des 
attributions consenties. 
 
7 INFORMATION DES SALARIES  

Le Comité d’entreprise a été réuni les 3 et 10 novembre 2010, à la suite de l’annonce du projet de 
cession du Bloc de Contrôle en application des articles L.2323–6 et L.2323–19 du Code du travail.  

Le 10 novembre 2010, le Comité d’entreprise a rendu à la majorité (4 voix pour et 2 voix contre) un 
avis favorable sur ledit projet. Conformément à l’article L.2323–23 du Code du travail, une réunion du 
Comité d’entreprise est prévue le 16 décembre 2010 afin que ce dernier prenne connaissance de la 
note d’information de l’Initiateur. 

8. INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIETE  

8.1 Structure et répartition du capital de Stallerg enes  

Au 30 novembre 2010, le capital social est fixé à treize millions deux cent soixante seize mille et 
quatre cent vingt cinq euros (13.276.425 €) divisé en 13 276 425 actions de un euro (1 €) de valeur 
nominale chacune, toutes de même catégorie. Le nombre total des droits de vote d’établit à 
13.257.934. La répartition du capital social de Stallergenes est la suivante : 
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Actionnaires % des droits de 
votes 

% du capital Nombres d’actions 
détenues 

Ares Life Sciences I S.A.R.L. 45,87% 45,81% 6.081.496 

Administrateurs et dirigeants 1,39% 1,38% 183.792 

Personnel (PEE) 2,48% 2,48% 329.155 

Flottant  50,26% 50,19% 6.663.491 

Total des actions ayant le droit de vote [A]   13.257.934 

Actions auto–détenues sans droit de vote [B] – 0,14% 18.491 

Total des actions composant le capital 
social [A] + [B] 

  13.276.425 

Total des actions pouvant être créées 
(options ou actions gratuites) [C] 

  465.131 

Total des actions avec droit de vote 
composant le capital potentiel [A] + [C] 

  13.723.065 

 
8.2 Restrictions statutaires à l’exercice des droit s de vote et aux transferts d’actions et 

restrictions conventionnelles à l’exercice des droi ts de vote et aux transferts d’actions 
portés à la connaissance de Stallergenes 

Les statuts de la Société ne contiennent aucune restriction à l’exercice des droits de vote et aux 
transferts d’actions Stallergenes. 

Aucune convention n'a été portée à la connaissance de la Société en application de l'article L. 233-11 
du Code de commerce, à l’exception du Contrat d’Acquisition. 

8.3 Participations directes ou indirectes au sein d u capital de Stallergenes dont elle a 
connaissance 

Au cours de l’exercice 2010, la Société n’a été avisée d’aucun franchissement de seuil légal de 
détention de ses droits de vote, à l’exception des déclarations de franchissement de seuil effectuées 
par le Groupe Wendel et l’Initiateur à la suite de la cession du Bloc de Contrôle. 

8.4 Liste des détenteurs de tout titre comportant d es droits de contrôle spéciaux et 
description de ceux-ci 

Néant. 
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8.5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel syst ème d’actionnariat du personnel 

La Société n’a pas mis en place de système d’actionnariat du personnel dans lequel les droits de 
contrôle ne sont pas exercés par le personnel, à l’exception de ce qui concerne le fonds commun de 
placement d’entreprise dédié « Stallergenes actionnariat » dont le Conseil de surveillance exerce les 
droits de vote attachés aux titres inscrits à l’actif du FCPE et décide de l’apport des titres aux offres 
publiques. A l’issue de sa réunion du 13 janvier 2011, ledit Conseil de surveillance du FCPE 
Stallergenes prendra une décision s’agissant de l’apport des titres en sa possession à l’Offre. 

8.6 Accords entre actionnaires dont Stallergenes a connaissance et qui peuvent entraîner 
des restrictions au transfert d’actions et à l’exer cice des droits de vote 

A la connaissance de la Société, il n’existe pas d’accord entre actionnaires pouvant entraîner des 
restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote de la Société, à l’exception du 
Contrat d’Acquisition. 

8.7 Règles applicables à la nomination et au rempla cement des membres du conseil 
d’administration et aux modifications des statuts d e la Société  

8.7.1 Règles applicables à la nomination et au remplacement des administrateurs  

Aucune clause statutaire ne prévoit de dispositions différentes de celles prévues par la loi en matière 
de nomination et de remplacement des membres du conseil d’administration. 

Lors de la réunion du 10 novembre 2010, le Conseil d’administration de la Société a pris acte des 
lettres de démission qui lui ont été remises par Messieurs David Darmon, Dirk–Jan Van Ommeren, 
Arnaud Fayet et par la Compagnie Financière de la Trinité dont le représentant permanent au Conseil 
est Monsieur Jean-Marc Janodet.  

La démission desdits administrateurs était soumise à la condition suspensive de la réalisation 
effective de la cession du Bloc de Contrôle. 

En conséquence de ces démissions, le Conseil d’administration avait prévu de procéder à la 
cooptation des administrateurs suivants : Madame Paola Ricci, Messieurs. Christian Chavy, Patrick 
Lee et Jacques Theurillat, proposés par Ares Life Sciences I S.A.R.L. Cette cooptation était soumise 
à la condition suspensive non rétroactive de la réalisation effective de la cession du Bloc de Contrôle 
et de la démission effective des administrateurs mentionnés ci-avant. 

Dans la mesure où le règlement livraison de la cession du Bloc de Contrôle est intervenu le 16 
novembre, ces cooptations sont devenues définitives à cette date. 

Ces administrateurs exerceront leurs fonctions pour le temps qui reste à courir au mandat de leurs 
prédécesseurs, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale qui se réunira en 2014 pour statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013. Cette cooptation devra être ratifiée par la 
prochaine Assemblée générale de la Société.  

En conséquence des démissions précitées la composition du Comité d’Audit et celle du Comité des 
Nominations et des Rémunérations a été modifiée. 

8.7.2 Règles applicables aux modifications des statuts 

Aucune clause statutaire ne prévoit de dispositions différentes de celles prévues par la loi en matière 
de modifications des statuts. 
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8.8 Pouvoirs du conseil d’administration et du directeu r général, en particulier pour 
l’émission ou le rachat d’actions 

Outre les pouvoirs généraux qui lui sont accordés par la loi et les statuts, le Conseil d’administration 
disposait au 30 novembre 2010 des délégations suivantes : 

Autorisations en vigueur 
Nature de l’autorisation Date de l’AG Durée (date 

d’expiration) 
Montant maximum 
autorisé 

Utilisation 
au 30 
novembre 
2010 

Emission d’actions ou de valeurs 
donnant accès au capital avec 
D.P.S. 

29 mai 2009  26 mois (28 
juillet 2011) 

Augmentation de 
capital : 2,5 M€ 
Emission de créances : 
5,0 M€ 

Néant 

Emission d’actions ou de valeurs 
donnant accès au capital sans 
D.P.S. 

29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

Augmentation de 
capital : 2,0 M€ 
Emission de créances : 
4,0 M€ 

Néant 

Emission d’actions ou de valeurs 
donnant accès au capital en cas de 
demande excédentaire 

29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

15% de l’émission 
initiale 

Néant 

Incorporation de réserves 29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

Montant global 
maximum des réserves, 
bénéfices, primes et/ou 
autres sommes dont la 
capitalisation est 
admise 

Néant 

Apport en nature 29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

10% du capital social Néant 

Placement privé réservé à des 
investisseurs qualifiés 

29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

15% du capital social Néant 

Emission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital 
réservée aux salariés adhérents d’un 
PEE 

29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

0,5% du capital social Néant 

Options de souscription d’actions 28 mai 2010 38 mois (26 
juillet 2013) 

60.000 options 41.000 

Attributions gratuites 29 mai 2009 38 mois (28 
juillet 2012) 

25.000 actions 25.000 

Attributions gratuites 28 mai 2010 38 mois (26 
juillet 2013) 

15.000 actions Néant 

Autorisation de rachat d’actions 29 mai 2009 18 mois (28 
novembre 
2010) 

10% du capital social Néant 

Autorisation de rachat d’actions 28 mai 2010 38 mois (26 
juillet 2013) 

10% du capital social Néant 

Annulation d’actions 29 mai 2009 26 mois (28 
juillet 2011) 

10% par période de 24 
mois 

Néant 
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8.9 Accords, contrats, protocoles entre la Société,  les administrateurs ou les dirigeants 

8.9.1 Actions et autres valeurs mobilières détenues par les administrateurs et les dirigeants 

Le présent tableau indique le nombre d’actions, d’options de souscription ou d’achat d’actions et 
d’actions gratuites détenues au 30 novembre 2010 par les mandataires sociaux : 

Mandataire social Nombre d’actions Nombre d’options de 
souscription d’achat 

Nombre d’actions 
attribuées gratuitement  

Albert Saporta 63.658 92.342 - 

Louis Champion 101.576 24.433 - 

Michel Dubois 18.542 - - 

 
Au 30 novembre 2010, aucun administrateur ne détient, à titre personnel, de participation dans une 
des sociétés filiales de Stallergenes. 

8.9.2 Rémunération et avantages des dirigeants et administrateurs 

Au cours de l’exercice 2009, le montant global des rémunérations brutes perçues par les membres du 
Conseil d’administration de la Société s’est élevé à € 883.000. 

i. Administrateurs 

La Société a versé au 31 décembre 2009, 90.000 jetons de présence aux membres non mandataires 
sociaux du Conseil d’administration. Les jetons de présence sont répartis pour moitié au prorata des 
présences aux séances du Conseil d’administration. Les membres du Comité d’Audit et du Comité 
des Nominations disposent d’une rémunération fixe supplémentaire à ce titre. 

Les règles d’allocation des jetons de présence sont décrites en page 86 du document de référence de 
la Société déposé le 30 avril 2010 auprès de l’AMF (le « Document de Référence  »). 

ii. Dirigeants 

·  Président Directeur Général  

La rémunération fixe de Monsieur Albert Saporta, tous mandat, jetons de présence et avantages en 
nature compris, au titre de l’année 2009 est de 359.000 euros et la part variable, versée en 2010 au 
titre de l’année 2009, est de 167.000 euros. 

·  Administrateur, Directeur Général salarié 

La rémunération et les avantages perçus par Monsieur Louis Champion sont détaillés en pages 63 et 
suivantes du Document de Référence.  

·  Administrateur, Conseiller Stratégique salarié à temps partiel 

La rémunération et les avantages perçus par Monsieur Michel Dubois sont détaillés en pages 63 et 
suivantes du Document de Référence. 



�

� �� �

8.10 Accords conclus par Stallergenes qui sont modi fiés ou prennent fin en cas de 
changement de contrôle de Stallergenes, sauf si cet te divulgation, hors les cas 
d’obligation légale de divulgation, porterait grave ment atteinte à ses intérêts 

A la connaissance de la Société, l’Offre n’entraîne pas de modifications d’accords conclus par 
Stallergenes pouvant porter significativement atteinte aux intérêts de la Société. 
 
8.11 Accords prévoyant des indemnités pour les memb res du conseil d’administration ou 

les salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés  sans cause réelle et sérieuse ou si 
leur emploi prend fin en raison d’une Offre 

Lors de la réunion du 15 octobre 2010 et dans le cadre de la mise en conformité de la Société avec 
les recommandations AFEP–MEDEF, le Conseil d’administration a décidé, sur recommandation du 
Comité des rémunérations, d’accorder à Monsieur Albert Saporta une indemnité conventionnelle de 
départ ou de rupture. 

Cette indemnité a fait l’objet d’un communiqué de presse en date du 21 octobre 2010. 

9. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA SOCIE TE 

Le document relatif aux informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières 
et comptables de la Société, requis par l’article 231–28 du Règlement général de l’AMF, sera déposé 
par la Société auprès de l’AMF au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre. 

Par ailleurs, figurent ci–après des éléments de mise à jour d’information que la Société souhaite 
porter à la connaissance du public à la date de la présente note d’information en réponse : 

Oralair® 

Les résultats de la quatrième année de l'étude clinique long terme de phase III ((VO53.06) d’Oralair®, 
comprimé d’immunothérapie allergénique sublinguale dans la rhino-conjonctivite aux pollens de 
graminées, démontrent que l’efficacité d'Oralair est maintenue un an après l'arrêt du traitement. Ces 
résultats permettront le dépôt d’une demande d’extension de l’indication à l’effet long terme en 
procédure européenne de reconnaissance mutuelle (MRP). Conformément aux recommandations 
d’un comité d’experts indépendants (Data Safety Monitoring Board), l’étude clinique se poursuivra en 
2011, afin d’évaluer l’effet de rémanence à l’issue de deux années sans traitement. 

Actair® 

Après concertation avec le PEI (agence allemande de réglementation des produits biologiques), 
Stallergenes confirme que le dossier de demande d’autorisation de commercialisation d'Actair®, 
comprimé d’immunothérapie allergénique sublinguale dans la rhinite allergique aux acariens, sera 
déposé en Allemagne au premier trimestre de l'année 2011. Ce dossier, qui sera complété des 
résultats de l'étude pédiatrique de phase III connus au cours du 1er semestre 2011, pourrait permettre 
l'obtention de l’autorisation de commercialisation en Allemagne fin 2012 et dans les autres pays 
européens fin 2013. 

Perspectives pour 2010 et 2011 

Le niveau d'activité à la fin du mois de novembre 2010 permet de confirmer l’objectif d’une croissance 
supérieure à 10% sur l’ensemble de l’année, ainsi que d’une forte progression des résultats en raison 
d’une stabilisation de l'effort de R&D sur l’année et des revenus perçus suite à la conclusion de 
l’accord de partenariat au Japon avec Shionogi & Co., Ltd.  

Stallergenes anticipe toutefois un ralentissement de la croissance en 2011 en raison de la faiblesse 
de la saison pollinique 2010 des graminées et des arbres, de la prise en compte en année pleine du 
rabais réglementaire de –10% en Allemagne applicable depuis le mois d'août dernier, et de 
l'augmentation de la pression concurrentielle en France. La conjonction de ces facteurs conduit à 
envisager pour l'année 2011 un taux de croissance de l'activité compris entre 5 et 7%. La bonne 
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gestion de l'effort de R&D dans le cadre du partenariat avec le Japon devrait néanmoins permettre le 
maintien du taux de marge opérationnelle à un niveau proche de 20%. 

10. PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITE DE LA NOTE D’INFORMATION 

« A ma connaissance, les données de la présente note d’information sont conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

Monsieur Albert SAPORTA 
Président Directeur Général 


